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[TRANSLATION – TRADUCTION]

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU 
BÉLARUS SUR LA COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE 
L’AGRICULTURE

Le Gouvernement de la République de Turquie et le Gouvernement de la République du 
Bélarus, ci-après dénommés les « Parties contractantes »,

Visant à promouvoir la coopération dans le domaine de l’agriculture et du développement 
rural en tenant compte du potentiel existant des Parties contractantes,

Désireux de renforcer la coopération entre les deux pays,
Désireux de créer des conditions favorables au développement de la coopération économique 

et technique dans le domaine de l’agriculture et du développement rural,
Sont convenus de ce qui suit :

ARTICLE PREMIER

Les Parties contractantes, dans la limite de leurs compétences et conformément à leur 
législation interne, encouragent la coopération entre les organisations et les entreprises de la 
République de Turquie et de la République du Bélarus, qui opèrent dans le domaine de 
l’agriculture.

ARTICLE 2

Les Parties contractantes soutiennent et développent la coopération sur les questions 
suivantes :

1. la production végétale ;
2. l’élevage ;
3. la mécanisation agricole ;
4. la production de semences ;
5. la technologie agricole ;
6. l’amélioration des terres, l’aménagement du territoire et les études des sols ;
7. les activités scientifiques, de recherche et d’éducation dans le domaine de l’agriculture ;
8. les contrôles phytosanitaires, sanitaires et vétérinaires.

ARTICLE 3

La coopération entre les Parties contractantes s’effectue dans le cadre de leur juridiction et le 
respect de leur législation interne selon les modalités suivantes :

1. l’échange d’informations et de documentation scientifique ;
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2. l’échange d’experts et le partage d’expériences ;
3. l’introduction de nouvelles technologies dans la production végétale et l’élevage ;
4. l’aide à la création d’entreprises communes d’intérêt mutuel ;
5. l’organisation de foires, d’expositions, de séminaires, de conférences et de colloques.

ARTICLE 4

Les Autorités compétentes des Parties contractantes chargées de l’application du présent 
Mémorandum d’accord sont :

1. au nom du Gouvernement de la République de Turquie, le Ministère de l’alimentation, de 
l’agriculture et de l’élevage ;

2. au nom du Gouvernement de la République du Bélarus, le Ministère de l’agriculture et de 
l’alimentation.

ARTICLE 5

1. Les Parties contractantes conviennent de créer un comité directeur agricole (ci-après 
dénommé « le Comité ») pour suivre et examiner la mise en œuvre de la coopération dans le cadre 
du présent Mémorandum d’accord.

2. Le Comité est composé de cinq membres par pays, y compris les chefs de délégation au 
niveau du Sous-Secrétaire adjoint.

3. Le Comité se réunit chaque année ou à une date convenue d’un commun accord, 
alternativement en Turquie et au Bélarus.

4. Le Comité est chargé :
– de suivre la mise en œuvre des programmes de coopération convenue d’un commun accord ;
– de soumettre des propositions visant à développer et à améliorer les formes de coopération ;
– de recommander des moyens qui pourraient permettre de surmonter les difficultés 

rencontrées lors de la mise en œuvre d’activités de coopération.
5. Les Parties contractantes échangent des experts sur des sujets convenus mutuellement 

afin de mettre en œuvre la coopération prévue à l’article 2 du présent Mémorandum d’accord.

ARTICLE 6

Les frais de voyages, d’hébergement et de repas internationaux des membres du Comité et des 
experts prévus à l’article 5 du présent Mémorandum d’accord sont pris en charge par la Partie 
contractante expéditrice, tandis que les frais locaux de transport de la délégation sont assurés par la 
Partie contractante réceptrice, sauf accord contraire écrit.

La Partie contractante réceptrice doit être informée des visites organisées au moins deux mois 
avant la date d’arrivée.
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ARTICLE 7

Le présent Mémorandum d’accord ne porte pas atteinte aux droits et responsabilités des 
Parties contractantes découlant d’autres accords internationaux bilatéraux et multilatéraux conclus 
par la République de Turquie et la République du Bélarus.

ARTICLE 8

Tout différend né de l’interprétation ou de l’application du présent Mémorandum d’accord est 
réglé à l’amiable par voie de négociations entre les Parties.

ARTICLE 9

Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur le jour de la réception de la dernière des 
notifications écrites par lesquelles les Parties s’informent, par la voie diplomatique, de 
l’accomplissement des formalités juridiques internes nécessaires à cette fin.

Le présent Mémorandum d’accord est conclu pour une période de cinq ans à compter de la 
date de son entrée en vigueur et est automatiquement reconduit pour des périodes successives de 
cinq ans, à moins que l’une des Parties contractantes ne notifie à l’autre, par écrit et par la voie 
diplomatique, son intention de le dénoncer au moins six mois avant l’expiration de sa période de 
validité.

ARTICLE 10

Le présent Mémorandum d’accord peut être modifié et complété par voie de consentement 
mutuel. Toute modification et tout ajout, sous la forme de protocoles distincts, fait partie 
intégrante dudit Mémorandum d’accord et entre en vigueur conformément aux formalités 
juridiques définies à l’article 9 du présent document.

FAIT à Minsk, le 11 novembre 2016, en deux exemplaires originaux, en langues turque, 
anglaise et russe, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le 
texte anglais prévaut.

Au nom du Gouvernement de la République turque :
VEYSEL EROGLU

Au nom du Gouvernement de la République du Bélarus :
LEONID KONSTANTINOVICH ZAYATS


